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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, le groupe LFI-NFP rappelle son opposition au projet de holding de 

l’audiovisuel public. Nous y sommes d’autant plus opposés que le remplacement des contrats d’objectifs 

et de moyens (COM) signés entre les différentes entités de l’audiovisuel public - France Télévisions, 

Radio France, France Médias Monde et l’INA par des conventions stratégiques pluriannuelles est 

insatisfaisant.
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Tout d’abord, ces conventions stratégiques pluriannuelles sont des instruments indispensables à la mise en 

place de la holding et sont loin d’offrir la stabilité nécessaire pour permettre aux entités de l’audiovisuel 

public de se projeter sur le long-terme. Elles peuvent notamment devenir caduques et être renégociées en 

cas d’arrivée d’un nouveau PDG, ce qui pourrait engendrer une instabilité préjudiciable.

Par ailleurs, ces conventions stratégiques pluriannuelles semblent ne comporter avant tout que des 

éléments de gestion et de comptabilité. Ces éléments sont d’une part, loin d’être suffisants pour s’assurer 

que les futures entités de l’audiovisuel public auront les moyens de mener à bien leurs missions de service 

public (définies à l’article 43-11 de la loi du 30 septembre 1986) et d’autre part, semblent même être 

dictées par des impératifs peu avouables. C’est le cas de la réduction de la place de la publicité. Si nous 

sommes favorables à la réduction de la place de la publicité dans l’audiovisuel public, nos motivations sont 

radicalement différentes de celles des acteurs privés - qui ont poussé cet amendement : nous considérons 

que la publicité participe à l’entretien d’un modèle capitaliste dépassé et qu’elle est incompatible avec la 

mise en place d’une politique culturelle ambitieuse d’émancipation des citoyens, alors que pour les 

chaînes privées, il s’agit uniquement de protéger leur recettes publicitaires en réduisant le nombre 

d’acteurs présents sur ce marché. Notre vision de l'audiovisuel public est autre : nous considérons que ce 

dernier devrait avoir les moyens de ses ambitions de service public, sans avoir recours aux recettes issues 

de la publicité et du parrainage, ce qui nécessite que ce dernier bénéficie de ressources publiques 

suffisantes, dynamiques et pérennes.


